
La lex de piratis persequendis 

Par Adalberto Giovannini et Erhard Grzybek, Geneve 

La loi romaine connue sous le nom de lex de piratis persequendis s'est 
revelee, des sa decouverte a Delphes a la fin du XIXe s., comme un document de 
premiere importance. Malheureusement sa date incertaine et son etat fragmen
taire ont empeche jusqu'ici les historiens d'en tirer le rneilleur parti. Identifiee 
d'abord par E. Cuq avec la lex Gabinia qui en 67 donna a Pompee les pie ins 
pouvoirs contre les pirates' , cette loi a He par la suite attribuee par la plupart 
des savants aux annees 101/ 100 et consideree comme l' reuvre des partisans de 
Marius, Saturninus et Glaucia, qui auraient voulu par cette loi preparer au 
grand general un comrnandernent extraordinaire contre Mithridate2• 

Une seconde copie de cette loi, recemrnent decouverte a Cnide, nous en fait 
connaitre plusieurs clauses nouvelles et permet de verifier certaines hypotheses 
avancees dans le passe3. Mais apparemment elle n'apporte rien de fondamen
talernent nouveau ni sur la date de la loi ni sur le contexte historique qui lui a 
donne naissance. Les editeurs du nouveau texte ont repris a leur compte la 
datation et l'interpretation generalement adrnises: ils pensent aussi que cette loi 

• Cet article a ete elabore a partir d'une recherche faite dans un seminaire tenu au semestre 
d'ete 1976. Les auteurs remercient les autres participants de leurs suggestions et contributions. 

1 E. Cuq, CR Acad. Inscr. 1923, 129-150, et 1924,284-294; Rev. Arch. 19 (1924) 208--214; Rev. 
hist. de Droit fran�. et etr. 4 (\925) 541-565. 

2 Cf. notamment G. Colin, BCH 48 (1924) 58--96; H. Stuart Jones, JRS 16 (1926) 155-173; SEG 
3 (1927) n' 378; J. Carcopino, Melanges G. Glotz I (1932) 117-\32; M. Rostovtzeff, SEHHWI 

(1941) 786; S. Riccobono, FlRA P (1941) 121-\31; L. Wenger, Die Quellen des römischen 
Rechts (1953) 374; A. H .  J. Greenidge - A. M. Clay, Sourceslor Rom. Hist. l (rev. par E. W. 
Gray, 1960) \07 et 279sqq.; A. Heuss, Römische Geschichte2 (1964) 245; Ed. Will, Histoire 
politique II (1967) 373; A. Piganiol, La conquete romaine' (1967) 338; H. Bengtson, Grie
chische Geschichte' (1969) 500 n. 5; F. T. Hinrichs, Hermes 98 (1970) 471-502. Certains 
auteurs, notamment M. A. Levi, Riv. Fil. 52 (1924) 80-86 et Atti Torino 60 (1924/5) 354-362, 
H. A. Ormerod, Piracy in the Ancient World(1924) 242-247 etJ. Dobiäs, Listy Filol. 1924, \3-
20 et 94-104, et 1925,65-75 (que nous n'avons pas pu lire) attribuent le document aux annees 
99-96 sans justifier en detail leur datation. D'autres enfin renoncent a se prononcer sur la date 
et la signification de la loi: cf. E. Badian, Roman lmperialism in the Late Republic2 (\968) 53 n. 
26 et T. J. Luce, Historia 19 (1970) 168 n. 33. 

3 M. Hassall - M. Crawford - J. Reynolds, Rome and the Eastern Provinces at the End 01 the 
Second Century B. c., JRS 64 (1974) 195-220. La comparaison des deux textes montre avec 
evidence qu'il s'agit de deux traductions differentes d'une seule et meme loi, comme l'ont 
reconnu justement les editeurs (art. cit. 197-200). 

3 Museum Helveticum 
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est l'ceuvre des demagogues qui soutenaient Marius. Hs ont ete suivis par A. W. 
Iintott et A. N. Sherwin-White4• 

L'attribution de la lex de piratis aux populares Saturninus et Glaucia ou a 
l'un de leurs comparses semble fondee sur des donnees solides et memes deci
sives. La mention des consuls de l'an 100 Gaius Marius et Lucius Valerius cl la 
ligne B 20 de la copie de Delphes et l'obligation faite aux magistrats de preter 
serment sur la loi sous peine de tn!s lourdes amendes (Delphes C 8-28) ont 
amene les commentateurs a etablir un rapprochement en apparence evident 
avec la fameuse lex agraria de Satuminus de l'annee 100, loi que tous les sena
teurs durent jurer de respecter (App. B. c. 1, 29, 131): la lex de piratis serait, 
comme la lex agraria de Satuminus, dirigee contre le Senat; comme elle, elle 
viserait a reduire ses privileges en faveur de l'assemblee du peuple. 

Pourtant, le passage capital Oll sont mentionnes les consuls de l'an 100 
souleve des difficultes serieuses qui n'ont pas ete resolues jusqu'ici de maniere 
satisfaisante. Les lignes 20 a 27 du fragment B de Delphes, Oll sont nommes ces 
consuls, concement la publication de la loi dans les cites amies et alliees. Le 
magistrat charge d'ecrire les lettres aux cites et de leur demander la publica-
tion de la loi est defini par les mots ltpUt[llYO<; .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

. . . . . . . . . . . . . ]\<; I\crluv btupXEluv r(10)\ Muplo)\ KUt AWK10)\ OuuMP10)\ 
r ll1tUtO\<;] btu[PX]E1U E[ YE]VEtO YPUIlIlUtU1tPO<; tOD<; öf]llo[ u<; .................. . 
U1tOcrtE\AUtO) ....... ] (Delphes B 20-21). 

La restitution [{mUtOl<;] qui remplit exactement la lacune ne fait aucun 
doutes. En revanche, la grande lacune qui suit le mot ltpUt[llY0<; pose un pro
bleme beaucoup plus delicat et a donne lieu cl plusieurs hypotheses. H. Stuart 
Jones (art. cit. 160) a propose: ltpat[ llYO<; Ü1tUto<; � uvSimutO<; ö<; äv 1tOPEUlltUl 
E]l<; 'Acrluv €1tUPXE1UV r(10)\ Muplo)\ KUt AWK10)\ OuuAEP10)\ N1tuto\<;]( 01<;) 
€1tU[PX]E1U E[YE]VEtO YPUIlIlUt(l ... et a conclu que la loi avait ete portee entre 
l'election des consuls pour l'annee 100 et la sortitio des provinces au debut de 
cette me me annee. Avec des restitutions legerement differentes, G. Colin et J. 
Carcopino sont arrives cl la meme conclusion6• Les editeurs de la copie de 
Cnide, enfin, restituent: l'tpu't[ llYO<; U V'tlcr'tpu'tllYo<; 11 avSimu"CO<;, eP'tlV\ E]l<; 
'Acrluv €1tUPXE1UV, r(10)\ Muplo)\ KUt AWK10)\ OuuAEP10)\ [{mUtOl<;,] €1tU[p
X]E1U E[YE]VEtO ... 7. Ils supposent que le traducteur a incorrectement rendu par 

4 H. W. Lintott, Zeitsehr. f. Pap. u. Ep. 20 (1976) 65-82; A. N. Sherwin-White, JRS 66 (1976) 1-
14. 

5 Selon H. Stuart Jones, art. eil. 160, la lettre Y est c1airement ree onnaissable sur I'estampage. 
6 G. Colin, Fouilles de Delphes 1114 (1930) 37: I:"Cpa"C[1]Yo� ü7ta'tO� ii av3il7ta'tOl:;, ö� äv 7topEin,

"Ca! E)i� 'Acrtav &7tapxEiav, fatOll Mapioll Kai AEUKtOll OuaÄEpioll [u7tli"CO\�,) (&7tEIOi] &V "Cn) 
E7ta[px)Ei� e[yt)vE'to, ypa��a'ta . . .  J. Careopino, arl. cil. 129: I: "Cpa't[ TJYo� ü7ta"Co� ii av3il7ta
"Co�, ö� vUv 7tOpEuE"Cal E)i� 'Acrtav btapxeiav (Kai Oll) fatOOI MapioolKai AEUldool OuaÄEpiool 
U[ 7ta"Co\� i]) &7tapXEia &ytvE"CO. 

7 Art. eil. (ci-dessus, n. 3) 203 et 212. I1s renvoient a une suggestion de F. T. Hinrichs, arl. eil. 488 
n. I. 
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f:'YEVEtO le verbe latin designatus est et admettent que la loi a ete portee apres la 
repartition des provinces, mais avant l'entree en charge des gouverneurs choisis 
(art. cit. 218). 

Des restitutions qui rendent necessaires un amendement du texte conserve 
ou impliquent des erreurs graves de traduction sont suspectes et ne doivent etre 
prises en consideration que si le texte tel qu'il nous est parvenu est inintelligible. 
Dans les inscriptions l'expression designatus est se traduit d'habitude en grec 
par a1toOEoEl'YIlEV� ou KUtucrtUSEie;8. Dans la lex de piratis le verbe f:'YEVEtO se 
rencontre a deux reprises apropos de magistrats. Aux lignes 32sqq. de la co1. IV 
de la copie de Cnide, la loi reserve les competences judiciaires du gouverneur Oll 
tile; 'Acriue; MUKEOOviue; tE btap[XEi]u f:'YEVEtO; de meme un peu plus bas, aux 
lignes 41sqq. elle reserve les competences financieres du questeur ou proques
teur OO(l) tile; 'Acriue; MUKEO[O]viue; tE [tUlll]Eiu f:'YEVEtO. Dans les deux cas il ne 
peut s'agir que des magistrats en charge au moment de la promulgation de la 
loi, et dans les deux cas les editeurs traduisent correctement f:yEVEtO par «has 
fallem> (art. cit. 208). 

Pour s'assurer que dans notre passage il ne peut etre question d'un gouver
neur futur il suffit de le comparer avec les lignes Delphes B 27sqq. qui donnent 
des instructions au futur gouverneur de Macedoine. La formule utilisee est 
toute differente: �tp[Utll'Y<'><; avncrtpat1lYOe; 11 avSu]1tUtOe;, olnvEe; KUta WlJ-
to[ v] 'tov VOIlOV, .... .. . [ .. .. .. . ... f:V MU]KEooviul f:1tUnEiuv E�El9. Le 
texte est parfaitement limpide. Le redacteur de la loi a simplement utilise le 
futur sans recourir a une datation par les consuls a venir. Si, a la ligne 20, le 
legislateur avait v041u designer le prochain gouverneur d'Asie, comme a la 
ligne 27 il a designe le prochain gouverneur de la Macedoine, il se serait cer
tainement servi, dans les deux cas, de formules semblables. Il faut ajouter que, 
contrairement a ce que croient les editeurs (p. 218), la loi n'est pas destinee a 
entrer en vigueur au debut de l'annee suivante, mais tout de suite: l'obligation 
de preter serment sur la loi s'applique en effet, en premier lieu, aux magistrats et 
gouverneurs en charg�JO, ce qui serait absurde si la loi ne devait entrer en vi
gueur que l'annee suivante. La loi interdit par ailleurs aux consuls en charge, 

\)1:tQ.W� �p.x9[vhEc; d'envoyer ou de faire envoyer des troupes et du ravitaille
ment en Macedoine (Cnide 11 12-31). Une teIle clause n'aurait aucun sens en fin 
d'annee; elle montre que la loi a ete votee dans les premiers mois de l'annee, a 
l'epoque ou le Senat deliberait des troupes et du materiel a envoyer dans les 
provinces. La lex de piratis ne peut donc pas dater de la fin de l'annee 10 1. 

L'annee 100 ne convient pas d'avantage. Quels que soient les termes qui se 

8 Cf. H .  J. Mason. Greek Terms/or Roman Institutions (1974) s.v. designare. 
9 Dans la copie de Cnide. le passage est rendu par les tennes ö� 't& a[v) .. . . .... [ .... MUK&-

oovi)�v &7tUPXEiuv OIUKU'tEXljl O\QKUSE!;(ljl . . .. ) (IV 6--9). 
10 Delphes C 8-11: l:'tpa"t[lJ'Yo� ...... 0)\) ii 'Acria ii MUK&Oovia btupXEiu Ecniv • . . . . .  b�vuhOl 

... ·Apxov't�. oi'tlv&� [vii)v dcrtv ...• oiJ'tol EV iJ�EPUI� 1tEV't& ... [b�vuov't(J)v). 
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trouvaient dans la lacune de Delphes B 20 les mots conserves ... ratffi\ Maptffi\ 
Kat AWKtffi\ OuaAzptffi\ [U1ttltO\<;] bta[pX]Eta E[ yi:]VE'tO servent a dater le mo
ment Oll le gouverneur charge d'ecrire les lettres a re<;u sa charge. Or, ce n'est 
jamais ainsi que sont design es dans les actes ofticiels les magistrats de 1'annee en 
cours. Dans un senatus-consulte relatif aux Bacchanales, les magistrats en fonc
tion sont definis par la formule qui nunc sunt (Liv. 39, 19,6; cf. 41, 9, 11), for
mule que 1'on retrouve dans la Tabula Bantina (FIRA J2 n° 6, I 14), dans la lex 
Cornelia de XX quaestoribus (FlRA P n° 10, I 7; 11 10, etc.) et dans la lex de 
piratis (Delphes C 10-11). Pour un magistrat entre en charge au debut de 
1'annee en cours, il etait tout a fait superftu d'indiquer sous quel consulat il avait 
re<;u sa province, car la chose allait de soi. 

Pour un lecteur non prevenu qui lirait les mots ... ratffi\ Maptffi\ Kat Aw
Ktffi\ OuaAzptffi\ [U1tIl'tO\<;] bta[pX]Etaq yi:]VE'tO sans se soucier ni des restitutions 
proposees ni des intentions pretees par les historiens modemes au legislateur, 
ces mots ne pourraient se comprendre que d'une seule fa<;on: ils se rapportent a 
un evenement passe que le redacteur de la loi a situe dans le temps en indiquant 
sous quel consulat il s'est produit. Cette fa<;on de dater les evenements passes se 
rencontre presque a chaque page de Tite-Live et des autres historiens; on la 
trouve aussi dans un certain nombre de documents officiels. Dans le SC de 
Oropensibus, de 1'an 73, (Syll,3 747 = Sherk, Rom. Doc., n° 23) un senatus
consulte de 1'annee precedente est designe par la formule 'to 'tii<; cruydf]'tou 
öOYlla 'to YEVOIlEVOV E[1tt AWKt]OU A\K\vtOU MaupKou AUPllA.tOU U1tU'tffiV 
(lignes 3 et 4). Dans la lex Antonia de Termessibus (Dessau 38 = FlRA J2 n° 11) 
on trouve a la ligne I 3 la date ante k. April., quae fuerunt L. Gellio Cn. Lentulo 
cos., et a la ligne 11 18-19 quaeque consuetudo L. Marcio Sex. Iulio cos . . . . fuitll. 
Dans le traite que les Romains accorderent aux Etoliens en 189, il est question 
des cites et des hommes captures E1tt AWKtOU Kotv'ttou Kat rvaiou �OIlE'ttou 
cr'tpa'tTnWV 11 ücr'tEPOV (Pol. 21, 32, 13). Une lecture sans prejuge de la lex de 

. piratis impose une interpretation semblable des mots ratro\ Maptffi\ Kat Aw
Ktffi\ OuaAzptro\ [U1tU'tO\<;] E1ta[pX]Elaqyi:]vE'tO qui sont une traduction litterale 
de Gaio Mario Lucio Valerio coss. provinciafuit. Le gouverneur auquel ces mots 
se rapportent n'est ni le gouverneur a venir ni celui de I'annee en cours mais le 
gouverneur d'une annee precedente, ce qui signifie que la loi date de 99 au plus 
tot. 

La loi nous donne quelques elements de datation supplementaires qui 
pour la plupart etaient deja connus par la copie de Delphes et peuvent donc etre 
brievement resumes: 

11 Dans un artic1e recent, J. Beranger a voulu dater cette loi de l'an 72, c'est-a-dire du consulat 
meme de L. Gellius et Cn. Lentulus (Mel. PiganiolII (1966)723--737 = Principalus (1973)61-
76). C'est certainement incorrect, car il est evident que les termes anle k. April., quae fuerunl L. 
Gellio Cn. Lentulo cos. ont ete employes par le legislateur pour dater un evenement survenu 
dans une annee anterieure. Cette loi doit etre de 71 au plus tÖt. 
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1. Parmi les destinataires des lettres d'information (Cnide III 38-41 -
Delphes B 8-10) figure le roi de Cyrene. Le dernier roi de Cyrene, Ptolemee 
Apion, etant mort en 96 en leguant son royaume a Rome (lu1. Obsequ. 49; cf. H. 
Volkmann, RE Ptolemaios n° 29 [1959] 1737sq.), la lex de piratis doit etre ante
rieure acette date. 

2. Les conquetes de Titus Didius, que delimite et organise la loi (Delphes B 
27-32 = Cnide IV 6-25), datent de 101 ou de I 00 (cf. T. R. S. Broughton, MRR 
I 571). Titus Didius etait de retour a Rome en 99, puisqu'il fut candidat au 
consulat pour 98. L'organisation de ses conquetes ne saurait etre de beaucoup 
posterieure a son retour, ce qui permet de dater la loi de 99 ou 98 au plus tard. 

3. La creation de la province de Ciliciel2 est evidemment la consequence de 
I'expedition victorieuse de M. Antonius contre les pirates. M. Antonius est parti 
en campagne en 102 (Liv. Per. 68), mais nous ne connaissons pas la d uree de son 
expedition; nous savons seulement qu'au moment de la mort de Saturninus il se 
trouvait aux portes de Rome Oll il attendait apparemment de ceIebrer son 
triomphel3• Logiquement la decision de creer la province de Cilicie a du etre 
prise, soit pendant la campagne d'Antonius, soit peu apres son retour, lorsque 
son rapport au Senat eut convaincu ce dernier d'exercer sur cette region un 
contröle permanent. Comme I'organisation des conquetes de T. Didius, la 
creation de la province de Cilicie ne peut guere etre posterieure a 99. 

4. Nous ne pouvons rien tirer en revanche du fait que le 3 fevrier le preteur 
M. Porcius Cato a fait voter une loi relative aux competences des gouverneurs 
de province (Cnide III 4-6). 11 s'agit sans doute du M. Porcius Cato qui fut 
preteur et re�ut en partage la province de Gaule Oll il mourutl4; mais comme 
nous ne savons par ailleurs rien de lui, c'est la lex de piratis qui permettra de 
dater la preture de Ca ton et non I'inverse. 

Si la loi est de 99, le preteur qui a re�u sa province sous le consulat de Ma
rius et de Valerius est un gouverneur de I'annee precedente. C'est donc au 
gouverneur d'Asie sortant que la loi aurait confie la mission de faire publier la 
loi dans les cites arnies et alliees. Cela est parfaitement plausible. Un gouver
neur sortant de charge connaissait par la force des choses beaucoup mieux les 
allies et amis de Rome et etait beaucoup mieux connu d'eux qu'un gouverneur a 
peine arrive dans sa province; de plus il avait I'avantage d'etre plus disponible. 
La clause Delphes B 20-27 qui a tant intrigue les commentateurs aurait ete 
dictee tout simplement par le souci d'assurer une publication rapide de la loi 
sans surcharger les magistrats en fonetion. 

12 A. N. Sherwin-White, JRS 66 (1976) 1-14 conteste que les termes EIlUPXEiUV enputrrYtKT]V 
IlEIlOlT1K&VUt (Cnide III 37) signifient la creation d'une province permanente. Ses arguments 
ne nous ont pas paru convaincants. 

13 Cf. T. R. S. Broughton, Trans. Am. Phi\. Ass. 77 (1946) 35-40 et MRR I 576; D. Magie, Roman 
Rufe I 283sq. et 11 1161. 

14 Cf. F. Miltner, RE Porcius n° 11 (1953); JRS 64 (\974) 2\0. 
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Notre interpretation litterale du texte Delphes B 20-21 et les elements de 
datation que donne par ailleurs la lex de piratis nous amenent a dater celle-ci de 
l'annee 99. Nous devons verifier maintenant, par l'analyse de la loi dans son 
ensemble, de ses dispositions et de ses intentions, si la datation que nous propo
sons est correcte. 

La structure du document, tel qu'il nous est conserve, se presente de la 
maniere suivante: 

I. Fin d'une clause relative a la securite des mers pour les Romains et leurs 
allies (Cnide 11 5-11). 

2. Interdiction aux consuls d'envoyer ou de faire envoyer au gouverneur de 
Macedoine des troupes et du ravitaillement (Cnide 11 12-31). 

Lacune 
3. Interdiction aux gouverneurs de sortir de leur province avec leurs 

troupes sans autorisation du Senat, conformement a une loi de M. Porcius Cato 
du 3 fevrier (Cnide III 4-15). 

4. Derogation en ce qui concerne les cites et peuples soumis a des rois allies 
de Rome (Cnide III 16-21). 

5. Derogation en faveur du gouverneur d'Asie en lui reservant le droit 
d'intervenir en Lycaonie (Cnide III 22-27 = Delphes B 1-5). 

6. Instruction au premier consul d'informer cites, peuples et souverains de 
la decision du peuple romain d'assurer la securite des mers, de creer la province 
pretorienne de Cilicie et de demander appui dans la lutte contre les pirates 
(Cnide III 28-41 = Delphes B 5-13). 

7. Clause en faveur des ambassadeurs rhodiens presents a Rome et des 
ambassades futures de Rhodes (Delphes B 13-20). 

8. Instruction a un gouverneur defini par les ter;mes :E'tpat{ rno<; ...... ] .. . 
rairol Mapirol Kai AEUlCirol OUaM:pirol [{mu'tm<;] E1ta[px.]Ei.a E[yi:]VE'tO de de
mander aux cites, peuples et rois la publication de la loi sur bronze ou sur pierre 
(Delphes B 20-27 = Cnide IV 1-5). 

9. Instruction au gouverneur de Macedoine d'organiser les territoires 
conquis par T. Didius en Thrace (Delphes B 27-33 = Cnide IV 6-31). 

10. Clause reservant les competences judiciaires et financieres des gouver
neurs et questeurs depuis le moment OU ils sont releves de leur commandement 
jusqu'a leur retour a Rome (Cnide IV 32-43 = Delphes C 1-8). 

11. Obligation aux magistrats et gouverneurs presents et futurs de preter 
serment sur la loi, texte du serment et enonce des amen des prevues (Delphes C 
8-28). 

12. Procedure judiciaire (Delphes C 28-31 = Cnide V 1-46). 
De ces 12 rubriques, seules les trois premieres faisaient partie de la loi 

proprement dite. Toutes les autres sont des complements: derogations a la loi 
(n° 4 et 5); instructions pour la publication de la loi (n° 6 et 8); clause en faveur 
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des ambassades rhodiennes (n° 7); instructions aux gouverneurs (n° 8-10) et 
sanctions (n° 11 et 12). Cependant, meme si nous ne connaissons qu'une petite 
partie de la loi elle-meme, les intentions du legislateur se laissent aisement 
entrevoir. Une partie import an te de la loi, dont il ne reste que les dernieres 
lignes au debut de la colonne II de la copie de Cnide et un resurne dans les 
instructions au consul charge d'informer les peuples et rois allies, concernait la 
creation de la province de Cilicie et un train de mesures po ur combattre la 
piraterie et assurer la securite des mers, clause qui a valu a la loi le nom de lex de 
piratis. La loi ne prevoyait pas, apparemment, d'operations militaires, mais 
voulait empecher que les pirates chasses de la Cilieie ne trouvent refuge ailleurs. 
Ces mesures etaient evidemment destinees a donner aux resultats obtenus par 
M. Antonius un effet durable. Les dispositions relatives aux conquetes de Titus 
Didius en Thrace sont de meme nature, bien qu'elles n'aient apparemment 
aucun lien direct avec les dispositions relatives a la Cilicie et aux pirates: il s'agit 
egalement de mesures consecutives a une victoire militaire des armees romaines 
et destinees a en assurer les effets. 

Mais la loi contient egalement une serie de clauses dont la nature et l'inten
tion sont fort differentes: l'interdiction d'envoyer des troupes en Macedoine 
(clause 2), la defense faite aux gouverneurs de quitter leur province avec leurs 
troupes sans autorisation (clause 3), la derogation en faveur du gouverneur 
d' Asie en ce qui concerne la Lycaonie (clause 4), la deeision de delimiter exacte
ment les frontieres des conquetes de Titus Didius (clause 9), l'obligation faite 
aux gouverneurs de Macedoine et d'Asie presents et a venir de preter serment, 
les menaces d'amendes et les procedures penales envisagees (clauses 11 et 12) 
montrent que la loi avait une portee beaucoup plus large et definissait la poli
tique a suivre dans la partie orientale de l'empire, non seulement dans l'avenir 
immediat, mais - c'etait du moins clairement l'intention du legislateur - egale
ment a long terme, puisqu'annee apres annee les nouveaux magistrats devaient 
s'engager par serment a respecter la loi. 

Pour saisir l'orientation de cette politique orientale definie par la lex de 
piratis, nous devons partir de la clause interdisant aux gouverneurs de quitter 
leur province avec leurs troupes selon une loi portee le 3 fevrier par le preteur 
M. Poreius Cato (Cnide III 10-15): tKt� tlilc;] btaPXElUC; �C; UUtÜV btapXEluC; 
KUta tOUtOV tÜV VOIlOV dvm od ii OETJcrEl El 1111 aTtO crUYKATJtOU yvmllTJC; Ttü
pEuEcrSm IlTJtE TtpoaYEtffi ElIlTJ oluTtopduC; EVEKEV ii 0TJllocrlffiv xapw TtpuYlla
tffiV tOUC; tE euutou KffiAUttffi ElOffiC; CivEt> OOAOU TtOVTJpou. 

Comme l'ont reconnu A. W. Lintott et A. N. Sherwin-WhiteIS, cette loi est 
certainement identique a la lex Porcia que eite la lex Antonia de Termessibus et 

15 A. W. Lintott, Zeitschr. f. Pap. u. Ep. 20 (1976) 81; A. N. Sherwin-White, JRS 66 (1976) 6 et n. 
27. Les termes utilises par le traducteur MäpKO<;; IJ[OPK\O<;;) Ku'tC1JV cr'tpanl"Yo<;; E�UProcr� 
(Cnide III 4-5) sont embarrassants, car le verbe KUPOC1J signifie en principe ratifier, donner 
force de loi (cf. par exemple Delphes C 1 1: EV ilI1Epa\<;; 1tEV'tE ['tai<;; E'(Y\cr'ta ai<;; liv) 6 ornw<;; 
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qui fixait entre autres les contributions que les gouverneurs avaient le droit 
d'exiger des amis et allies de Rome (FIRA P n° 11, 11 13-17). Cette lex Porcia 
etait une des nombreuses lois qui, aux dires de Ciceron, interdisaient aux gou
verneurs de quitter leur province avec leurs troupes et d'entreprendre une 
guerre sans autorisation du Senat et du peuple romain (In Pis. 21, 50: exire de 

provincia, educere exercitum, bellum sua sponte gerere, in regnum iniussu populi 
Romani aut senatus accedere, quae cum plurimae leges veteres, tum lex Cornelia 
maiestatis, Iulia de pecuniis repetundis planissime vetat). 

La lex de piratis qui est de la meme annee que cette lex Porcia (cf. A. W. 
Lintott, art. cit. 81) a ete redigee dans le meme esprit en visant specifiquement 
les gouverneurs d'Asie et de Macedoine: elle definit leurs competences et limite 
leur liberte d'action hors de leur province. En effet la derogation faite en faveur 
du gouverneur d'Asie en ce qui concerne la Lycaonie (Cnide III 22-27) montre 
que par ailleurs la loi lui interdisait de sortir de sa province, conformement a la 
lex Porcia citee juste avant. 11 faut insister sur ce point: l'autorisation explicite 
de garder le contröle de la Lycaonie en derogation a la loi ne peut se com
prendre que dans le cadre d'une limitation generale des competences du gou
verneur d'Asie hors de sa province. L'interdiction faite aux consuls en charge 
d'envoyer des troupes et du ravitaillement en Macedoine complete le tableau. 11 
est evidemment exclu que l'auteur de la loi ait voulu enlever a la Macedoine les 
troupes necessaires a sa defense contre les barbares. Eil refusant des ren forts au 
gouverneur de Macedoine, le legislateur ne peut avoir eu qu'un but: enlever a 
ce dernier les moyens d'une politique de conquete. 11 ne s'est pas contente 
d'interdire aux gouverneurs d'Asie et de Macedoine de se lancer dans des expe
ditions militaires hors de leurs provinces, il a voulu aussi, en limitant leurs 
effectifs, leur enlever les moyens d'entreprendre de telles operations. Pour etre 
sur de leur obeissance, il a enfin exige d'eux qu'ils pretent serment sur la loi et 
les a menaces de lourdes amendes. Ces clauses revelent chez leur auteur un 
souci de stabilite dans les provinces orientales. Apres les conquetes de Titus 
Didius, apres la guerre de Marcus Antonius contre les pirates et la creation de la 
province de Cilicie, le legislateur a voulu prevenir de nouvelles aventures. Pas 
d'aventures en Orient, voila la teneur et l'intention de la plupart des clauses de 
la lex de piratis. Rien, dans ce qui nous est conserve du texte, ne justifie l'opinion 
que l'auteur de la loi ait voulu preparer pour Marius ou quiconque un com
mandement contre Mithridate. 

,oü'tOV ,ov V0l10V Kuprocrn), ce qui pourrait faire penser que c'est Caton lui-meme qui a 
irnpose cette restriction aux gouverneurs par un Mit. Mais cette interpretation est exclue, car 
un preteur ne peut, dans un Mit, donner des ordres a des gouverneurs de province. Le verbe 
h:uprocr& doit donc exprimer le fait que Caton est le rogalor de la loi, que c'est lui qui I'a 
proposee au peuple pour qu'il la ratifie. Le verbe latin correspondant n'est probablement pas 
lulil, comme le suppose Lintott, mais sanxiI, qui est bien atteste dans ce sens. Cf. par exemple 
Cic. All. 8,3,3: (Pompeius) sanxit lege quadam sua; Cic. De domo sua 9, 24: C. Gracchus . . .  lege 
sanxiI; Cic. De lege agr. 1, 4,13: sancil (Ru//us) ul . .. 
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En meme temps, le legislateur a voulu proteger les amis et allies de Rome. 
Cette preoccupation est clairement exprimee dans les instructions au gouver
neur de Macedoine (clause 9), qui re�oit l' ordre strict de faire respecter les droi ts 
des amis et allies du peuple romain (Cnide IV 21-25): &pyucrtUV 'tE öO'tro 00<; iiv 
öuvu'to<; �l1tOlEiv mcrtE 1tpO<; oü<; 1tPÜ<; tÜV Öi'UlOv tÜV 'Pro!lUlroV qHAlU crU!l!lUXlU 
tE &crnv Ö1tro<; 'tmv Ö(p)lrov !lT] &�ro3mV'tUl !lll'tE tt<; U\Hoi<; &v1toöm<; !llltE clöuCll
!lUtU ylVTJ'tUl. Le legislateur souligne par ailleurs (Cnide 11 6-11; III 31-35) que 
le peuple romain combat les pirates non seulement dans son propre interet et 
dans celui des Latins, mais aussi de tollS les peuples OhtvE<; &V q>lA\c;t� Öll!lOU 
'Pro!lUlrov dcrlV. Enfin, en donnant la plus grande publicite a une loi qui limitait 
les competences des gouverneurs, l'auteur de la loi a fait connaitre aux amis et 
allies du peuple romain qu'il se preoccupait de leurs droits et de leurs interets. 

A qui faut-i! attribuer cette limitation des prerogatives des gouverneurs? 
Depuis la publication de la copie de Delphes on reconnait dans cette loi une 
manrevre dirigee contre le Senat. Cette interpretation est fondee sur le fait que 
le legislateur exige des magistrats et gouverneurs qu'ils pretent serment sur la 
loi et les menace de lourdes sanctions, mesure que 1'0n rapproche du serment 
exige des senateurs par Saturninus en 100 et du serment de la lex Bantina16• 
Mais la ressemblance n'est qu'apparente. L'obligation faite aux senateurs de 
jurer obeissance a la loi de Saturninus etait de toute evidence contra ire aux 
traditions. Cette mesure n'a ete appliquee qu'exceptionnellement, lorsqu'il 
s'agissait d'imposer une loi contre la volonte des senateurs ou du moins de la 
majorite d'entre eu x, notamment en 59 par Cesar17• Le serment de la lex de 
piratis n'a pas du tout le me me caractere: ce ne sont pas les senateurs qui 
doivent preter serment, mais les magistrats de Rome et les gouverneurs des 
provinces concernees, ce qui est tout different 18. Ce n'est pas le Senat que le 
legislateur veut lier, mais les magistrats. En outre, la loi ne se contente pas 
d'exiger serment des magistrats et gouverneurs en charge, mais elle y soumet 
aussi les magistrats a venir, qui devront jurer sur cette loi dans les cinq jours qui 
suivent leur entree en charge. Or, cette mesure n'a rien de revolutionnaire, 

. contrairement a ce qu'on pourrait penser. La constitution romaine exigeait des 
magistrats qu'ils jurent obeissance aux lois dans les cinq jours qui suivaient leur 
entree en charge, regle qui est attestee des l'annee 200, mais doit etre beaucoup 

16 Cf. G. Colin, BCH 48 (1924) 78; J. Careopino, art. eit. 122-124; A. Passerini, Athenaeum 12 
(1934) 1 2 Isq.; F. T. Hinrichs, art. eit. 490-492. 

17 Cass. Dio 38, 7; App. B. c. 2, 12, 42. Le sennent que parfois les senateurs durent preter avant 
de prendre une decision (cf. P. Willems, Le Senat 11 197-198) est un eas different. 

18 Cette differenee fondamentale a ete relevee par M. Gelzer, Gnomon 12 (1936) 104 ( = Kl. 
Schriften 11 97). 
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plus ancienne19• Ce qui est original et explique que cette obligation ait ete 
expressement forrnulee, c'est que le legislateur exige le serrnent des magistrats 
et gouverneurs en charge, il veut que sa loi soit mise en application immediate
ment: puisqu'il interdit aux consuls en fonction d'envoyer et de faire envoyer 
des troupes en Macedoine, il exige logiquement de ces consuls qu'ils jurent de se 
soumettre acette interdiction. Mais encore une fois le fait d'obliger les magis
trats futurs ajurer sur la loi dans les cinqjours qui suivent leur entree en charge 
est parfaitement conforrne a la tradition romaine, il ne peut etre considere 
comme une mesure vexatoire ou anti-senatoriale. 

On pourrait imaginer qu'en limitant les competences des gouverneurs 
d' Asie et de Macedoine pour empecher de nouvelles annexions et en protegeant 
les amis et allies de Rome, le legislateur visait en fait le Senat, qu'il voulait 
porter atteinte a ses prerogatives dans le domaine de la politique exterieure. 
Une lecture attentive du document prouve le contraire. L'interdiction faite aux 
gouverneurs de sortir de leur province sans necessite (Cnide III 10-15) reserve 
explicitement l'autorite du Senat en la matiere Ei J.1TJ ano oUYKA:iltOU YV<OJ.1ll<;;. 
Dans la clause, tres mutilee, relative aux ambassadeurs rhodiens (Delphes B 
13-16) le legislateur oblige les magistrats et promagistrats d'agir conformement 
a l'autorite du Senat: DOU tE lmEp tOUtOU [t]OD npaYJ.1uto<;; ft [crUY]KA.lltO<;; [ö]oy-
J.1Ution, (WX,ffiV 11 aVta[PXffiV . . . . . . .  q>POVt\�Etffi ... ]. Plus loin la loi ordonne au 
gouverneur de Macedoine en charge de delimiter le territoire conquis par Titus 
Didius npo tOÜ f:K tTi<;; f:nuPXEiu[<;; f:]KX,ffiPEiv KUta tO tTi<;; oUYKATttOU öOYJ.1U 
(Cnide IV 25-31). Loin de s'attaquer a l'autorite du Senat en matiere de poli
tique exterieure, la loi reserve explicitement ses competences dans ce domaine. 
La veritable intention du legislateur, c'est de renforcer l'autorite du Senat sur 
ses gouverneurs. 

Cette politique n'est ni nouvelle ni revolutionnaire. Le Senat, qui deterrni
nait la politique etrangere et· tenait a en rest er maitre, eut a de nombreuses 
reprises des demeies avec des gouverneurs qui, avides de gloire et de butin, 
voulurent depasser les instructions re�ues. Quelques exemples suffiront: En 
203, le consul' Cn. Servilius re�ut pour mission de surveiller Hannibal en Italie 
du Sud; insatisfait de ce röle mineur, il passa en Sicile avec I'intention de debar
quer en Afrique du Nord. Pour le faire rentrer en Italie, le Senat nomma un 
dictateur qui, fort de son imperium maius, rappela Cn. Servilius a I'ordre (Liv. 
30, 24, 1-3). En 172, le Senat eprouva les plus grandes difficultes a obtenir de M. 
Popillius Laenas, frere du consul C. Popillius, qu'il rendit la liberte a des Li
gures qu'il avait captures et vendus contre l'avis des patres (Liv. 42, 9-10 et 21-
22). En 171, le consul C. Cassius quitta la province qui lui avait ete attribuee (la 
Gaule) dans l'espoir d'obtenir la guerre contre Persee (Liv. 43, 1, 4-12): le Senat 
le fit rappeier ne bellum cum ul/a gente moveat nisi cum qua senatus gerendum 

19 Liv. 31, 50, 7-9. Cf. Tb. Mommsen, Staatsrecht I 620--622. 
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censuerit. En 136, le proeonsul M. Aemilius Lepidus fut releve de son eom
mandement et condamne par le Senat pour avoir attaque les Vaeeaei sans son 
autorisation (App. Ib. 81, 350sq. et 83, 358)20. 

C'etait aussi une des taehes ordinaires du Senat que de veiller au respeet 
des engagements pris envers les amis et allies de Rome. C'est ainsi qu'en 204 il 
fit arreter et eondamner Q. Pleminius pour avoir lese gravement les Locriens 
amis de Rome (Liv. 29, 6-9 et 16-22). En 170/169, il fit savoir aux allies grecs 
que desormais ils n'auraient a satisfaire aux exigenees des generaux romains 
que lorsque eelles-ei seraient expressement autorisees par le Senat (Pol. 28, 13, 
11 = Liv. 43, 17, 2). En demandant la publieation de la loi dans les eites et 
peuples amis et allies, l'auteur de la lex de piratis a, de la meme maniere, fait 
savoir a ees derniers qu'on se preoccupait a Rome de leurs droits et privileges. 
La limitation des pouvoirs des gouverneurs envers les allies se retrouve dans des 
termes presque identiques dans la lex Antonia de Termessibus (FIRA P n° 11, 11 
6sqq.): ne quis magistratus prove magistratu legatus neve quis alius milites in 
oppidum Thermesum .. . hiemandi causa introducito ... nisi senatus nominatim ... 
decreverit. C'est de la meme maniere que la lex Porcia citee par la lex de piratis 
s'exprime (Cnide III 12): Ei 1111 a7tO crUYKAirtOu yvrol1ll�. Plusieurs des senatus
consultes en faveur d'amis de Rome donnent instruetion aux gouverneurs res
ponsables de veiller a ee que les privileges accordes soient respeetes. Le SC de 
Stratonicensibus preserit au proconsul d'Asie (Sherk, Roman Doe., n° 18, 114-
122): (<ppov't1crllt) lVU ... lmEp 'tmv A.{o]mmv 7tpuYI1<l'trov 'tmv ÖlKUlroV 'tuXrocrlV 
(voir aussi Sherk, Roman Doe., n° 22, 23). C'est exaetement ee que la lex de 
piratis ordonne au gouverneur de Maeedoine (Cnide IV 21-25): f:P"(UcrlUV . . .  
öo'tro ... rocr'tE 7tp� oü� 7tpO� 'tov öl'J110V 'tov 'Prol1UlroV <plAlU crUl1l1UXlU 'ti: f:crtlV 
Ö7tro� 'tmv O{p]lroV 1111 f:�roSmVtlll ... 1111'tE tlOlKlll1u'tU ylVlltlll. 

Des plurimae leges veteres dont parte Cieeron (ef. supra p. 40), la plus 
connue etait la lex Cornelia de maiestate qui faisait partie du train de lois par 
lesquelles le dietateur entreprit de renforeer l'autorite du Senat sur les magis
trats et les gouverneurs de provinee. De eette legislation de Sylla nous eonnais
sons quelques clauses par Cieeron. L'une d'eUes precisait que le gouverneur 
gardait son imperiumjusqu'au moment Oll il rentrait a Rome (Cie. Farn. 1, 9, 25: 
se ... lege Cornelia imperium habiturum quoad in urbem introisset). On retrouve la 
meme clause exprimee exaetement dans les memes termes dans la lex de piratis 
(Cnide IV 32-40): le gouverneur qui quitte sa provinee garde ses eompetenees 
judiciaires, e'est-a-dire son imperium, Ero� 'tOUtOU Ero� UV d� t11V ['P]rol1llV 
f:7tuvi:A.Slll. 

Dans l'esprit et dans la lettre, la lex Porcia et la lex de piratis sont etroi
tement apparentees aux lois et mesures votees en de nombreuses eireonstanees 
par le Senat pour maintenir les gouverneurs de province sous son auto-

20 On pourrait eiter aussi le eas d'A. Manlius en 178 (Liv. 41, 7, 8) et eelui d' Aulus Gabinius en 54 
(App. Syr. 51,258; eie. In Pis. 21,49--50). 
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rite et proteger les amis et allies de Rome contre leurs abus de pouvoir. Elles 
sont en particulier tres proches de la tegislation de Sylla. L'auteur de la lex de 
piratis n'a pas voulu saboter l'autorite du Senat, il n'a pas tente d'empieter sur 
ses prerogatives, il a tout au contra ire voulu renforcer cette autorite et reaffirmer 
ces prerogatives vis-a-vis des gouverneurs de province. Ce n'est pas parmi les 
demagogues de l'an 100 qu'il faut chercher les auteurs de la lex de piratis, mais 
dans le groupe qui, a partir de 99, tenta de rendre au Senat son autorite et dont 
Sylla allait devenir le principal representant. 

Il reste a expliquer quelles circonstances historiques ont pu amener le 
legislateur a reaffirmer par une nouvelle loi la subordination des gouverneurs 
en general, puis des gouverneurs d' Asie et de Macedoine en particulier, a l'auto
rite du Senat. Ce n'est pas une tache trop difficile. 

Apres la chute des Gracques, le Senat suivit a l'egard des souverains amis 
de Rome une politique de conciliation et de patience. Il manifesta cette attitude 
de la fa�n la plus evidente dans ses rapports avec Jugurtha, peu importe ici 
qu'elle ait ete determinee par la venalite des senateurs comme le pretend Sal
luste ou par un refus delibere d'expansionnisme comme le pensent certains 
historiens modernes21• Avec la maison royale du Pont egalement le Senat entre
tenait des relations tres amicales, relations qui remontaient au temps de Mithri
date V (App. Mithr. 10, 30) et avaient ete consolidees par la lutte commune 
contre Aristonicos (Just. 37, 1, 2; Eutr. 4, 20, 1; Oros. 5, 10, 2). Mais de meme 
qu'il avait force la main au Senat et impose la liquidation de Jugurtha, le 
groupe qui soutenait Marius entreprit de compromettre les relations d'amitie 
entre Rome et Mithridate VI Eupator: lorsqu'en 103/2 ce lu i-ci envoya une 
ambassade a Rome, Saturninus pretendit que le roi du Pont avait achete les 
senateurs (Diod. 36, 15). C'etait la repetition de ce qui s'etait passe dix ans plus 
tot avec Jugurtha. On preparait une nouvelle guerre et un nouveau commande
ment pour Marius22• 

Apres la mort de Saturninus et Glaucia en l'an 100, le gouvernement 
romain evita systematiquement d'etre engage dans un conflit arme en Asie 
Mineure23• Aux tentatives repetees de Mithridate de mettre la main sur le 
royaume de Cappadoce, le Senat reagit a chaque fois avec fermete, sans jamais 
toutefois declarer Mithridate un ennemi de Rome; sa seule preoccupation etait 
de veiller a l'integrite de la Paphlagonie, de la Cappadoce et de la Bithynie, en 

21 Cf. G. de Sanetis, Problemi di-storia antica (1932) 187sqq.; E. Badian, Roman Imperialism in 
the Late Republic2 (1968) 25; E. Gabba, Mario e Si/la. Aufstieg und Niedergang der röm. Welt 

11 (1972) 774sq. 
22 Cf. T. J. Luce, Marius and the Mithridatic Command, Historia 19 (1970) 161-194. 
23 Sur la politique non-expansionniste du gouvernement romain de 99-80 cf. E. Badian, op. eit. 

31-34. 
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UD mot de maintenir le statu quo en Asie Mineure24• Il fallut la provocation 
deliberee de M'. Aquillius en 89 pour que la guerre devint inevitable. Mais la 
politique senatoriale fut ensuite reprise par Sylla qui, en 85, accorda au roi une 
paix tres honorable et ordonna le retablissement de Nicomede et d' Ariobarzane 
sur leurs trönes (App. Mithr. 56, 225-58, 240; 60,249). En 81 il rappela a l'ordre 
son legat L. Murena qui avait recommence les hostilites25• 

La lex Porcia, qui interdit aux gouverneurs de quitter leur province sans 
I'autorisation du Senat, la lex de piratis qui reaffirme ce principe en visant plus 
particulierement les gouverneurs de Macedoine et d'Asie, expriment exacte
ment la politique effectivement suivie par le Senat apres 99. Elles traduisent la 
volonte du Senat de reprendre en main le contröle de la politique exterieure 
apres les mesaventures de la guerre contre Jugurtha et de la guerre contre les 
Cimbres et les Teutons. Elles montrent que la nobilitas ne se composait pas 
seulement de profiteurs et d'incapables, comme le dit Salluste, mais qu'elle 
comptait aussi des politiciens qui s'inquietaient de l'expansion desordonnee de 
I'empire et des atteintes re pe tees aux droits des amis et allies de Rome. Le 
groupe26 qui a repris le pouvoir apres la defaite des populares a voulu remettre 
de l'ordre dans la maison et eviter un nouveau bellum Jugurthinum; il a voulu 
aussi retablir le credit de Rome chez ses allies et amis, credit qui devait etre 
tombe bien bas dans les dernieres annees du He siede. A cette fin il a fait passer 
au debut de l'an 99 une loi, la lex Porcia, Oll etait reaffirmee l'autorite du, 
Senat sur ses representants dans les provinces, Oll etaient redefinies aussi leurs 
competences envers les allies et amis du peuple romain. Cette precaution a du 
lui sembier insuffisante, car peu apres - probablement au printern ps de la meme 
annee - il a fait passer une deuxieme loi, la lex de piratis, qui cette fois visait 
plus particulierement les gouverneurs d' Asie et de Macedoine. On a craint sans 
doute que des gouverneurs alors en charge ne trouvent un pretexte pour se 
lancer dans des operations militaires hors de leur province, que le gouverne
ment romain ne se trouve malgre lui engage dans un conftit avec les tri bus des 
Balkans ou avec Mithridate. C'est ce groupe qui en 98 a fait le proces de M'. 
Aquillius en raison de ses exactions en Sicile; c'est a ce groupe qu'appartenaient 

24 Sur ces peripeties compliquees et confuses qui debutent bien avant 100 cf. Th. Reinach, 
Mithradates Eupator (trad. all., 1895) 87sqq.; Fr. Geyer, RE Mithridales n° 12 (1932) 2166-
2168. 

25 App. Mithr. 65, 272: e'PT] (sc. Calidius) ... tijv ßOUAijV autfp K&A.sU&lV q>&ili&aSm mü ßaalAEcJ)(; 
OVto<;; Eva1tovliou. Cf. aussi 66, 279; Cic. De imp. Cn. Pomp. 3, 8: ab eo bello . . .  Murenam Sulla 
revocavit. 

26 Sur ce groupe des Metelli et son röle dans la politique de 99 a 90 cf. E. Badian, Caepio and 
Norbanus, Historia 6 (1957) 31S-346 = Studies in Gr. und Rom. Hist. (1968) 34-70. Meme si 
on conteste I'existence d'unefactio des Metelli entre 99 et 90, il ne fait aucun doute qu'il y eut 
alors un groupe de politiciens, auquel appartenait Sylla, qui entreprit de reformer la politique 
romaine et de restaurer l'autorite du Senat. Cf. E. Gabba, Mario e Silla, Aufstieg und Nieder
gang I I, 783 n. 118. 
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Q. Mucius Scaevola et P. Rutilius Rufus qui defendirent les cites grecques 
d' Asie que des contributions plus ou moins legales mena�aient de ruiner. C'est a 
ce groupe enfin qu'etait lie Sylla, qui, pres de 20 ans apres la lex Porcia et la lex 
de piratis, jugea necessaire de definir une nouvelle fois les sanctions contre les 
gouverneurs qui outrepassaient leurs competences. La lex Porcia, la lex de 
piratis et la legislation de Sylla sur les provinces et les gouverneurs sont de la 
me me veine, elles poursuivent le me me but et sont l'expression d'une politique 
coherente et suivie du groupe qui a determine la politique romaine a partir de 
99. 

La lex de piratis n'a pas ete passee en 101 ou 100 par les amis de Marius 
pour lui preparer un commandement contre Mithridate, mais en 99 par ses 
adversaires pour rendre un tel commandement impossible. 

Note complementaire 

La date de la lex Gabinia de legationibus 

Nous savons par Ciceron qu'une lex Gabinia imposait au Senat qu'il 
consacre tout le mois de fevrier a la reception des ambassades etrangeres (Q. fr. 
2, 11, 3 ;  cf. aussi Farn. 1, 4, I ). Cette loi fut longtemps attribuee au partisan de 
Pompee, dont chacun sait qu'en 67 il fit passer une loi interdisant d'accorder des 
prets aux ambassades etrangeres pendant leur se jour a Rome: on datait la lex de 
legationibus soit du tribunat de Gabinius en 67 (cf. notamment L. Lange, Röm. 
Altertümer III [ 1 871] 199; G. Rotondi, Leges publicae populi Romani [1912] 
373), soit de sa preture en 61 (P. Willems, Le Senat de la Republique romaine II 
156-7). 

La decouverte de la lex de piratis a remis en question cette attribution qui 
semblait jusqu'alors evidente. E. Cuq a reconnu dans la clause accordant aux 
ambassadeurs rhodiens le privilege d'etre re�us EK'tO� tf]� cruVta;E(o� (Delphes 
B 16-20) une derogation a la lex Gabinia sur l'audition des ambassades et y a vu 
la preuve que la lex de piratis devait etre de 67 (CR Acad. Inscr. 1923, 138-142). 
1. Carcopino, qui, apres d'autres, a rejete la datation de Cuq, a cependant ac
cepte l'interpretation qu'il donnait de l'expression E1(tO� tf]� cruVta;E(o� (Me
langes Glotz I 120-121). Il en a conclu que la lex Gabinia de legationibus etait 
beaucoup plus ancienne qu'on l'avait cru jusqu'ici et devait etre attribuee au 
tribun de 139. Cette nouvelle datation a ete acceptee par T. R. S. Broughton, 
MRR 11 643 et par les editeurs de la copie de Cnide (JRS 64 [1974] 218 n. 27). 

L'interpretation des mots E1(tO� tf]� cruVta;E(o� comme une derogation a la 
lex Gabinia de legationibus, est incorrecte. La formule extra ordinem, que ces 
mots traduisent, n'exprime pas une derogation a une loi, mais une derogation a 
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un ordre etabli. Lorsque le Senat traite d'une affaire extra ordinem, il ne la traite 
pas en derogation a une loi quelconque, mais en derogation a l'ordre prevu des 
affaires en cours; il lui accorde la priorite. C'est ce qu'il fit notamment en 186 
lorsqu'il chargea les consuls d'enqueter extra ordinem sur l'affaire des Baccha
nales (Liv. 39, 14). L'audition des ambassades se faisait a Rome comme en 
Grece selon un ordre bien defini qui devait etre, en principe, determine par 
l'ordre dans lequel ces ambassades se presentaient au magistrat ou au college 
charges de les introduire. Mais a Rome comme en Grece, certains ambassa
deurs etaient re�us en priorite. Les freres d'Eumene 11 en 181/0 (Diod. 29, 22), 
Eumene 11 lui-meme neuf ans plus tard (Liv. 42, 11-14) furent re�us avec tant 
d'honneurs qu'on ne les fit certainement pas attendre leur tour avant de les 
introduire devant le Senat. Dans le monde grec les ambassades des souverains, 
puis celles des Romains a partir du IIe siede, etaient normalement entendues en 
priorite. (Cf. L. Robert, Arch. Eph. 1969, 45. Les formules utilisees sont 1tpOnOl<; 
�uml 'tU tE pU Kat tU ßacrtAtKtl et 1tponot<; �E'tU 'tU tEPU Kat 'tU 'P{J}�aiKtl.) C'est le 
privilege que le Senat a accorde aux Rhodiens dans la lex de piratis et aux Stra
toniceens dans le SC de 80 (Sherk, Roman Documents, n° 18, 65sq.). Cette 
dause n'a rien de commun avec la lex Gabinia de legationibus, il est donc faux 
de considerer la lex de piratis comme un terminus ante quem pour la date de la 
lex Gabinia. 
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